
Au départ, ils étaient 19 à déposer leur candidature 
tenter de décrocher le Prix BCN Innovation 2025. Cet 
engouement prouve une nouvelle fois que le canton de 
Neuchâtel offre un environnement favorable à l’innova-
tion. Présidé ad interim cette année par Nathalie Tissot, 
le jury du Prix a désigné fin juin les trois finalistes de la 
16e édition du Prix BCN Innovation : CCRAFT, LightSeeds 
et Symactiv.

Pour sa 16e édition, le Prix BCN Innovation continue de 
connaître un beau succès avec le dépôt de 19 dossiers de can-
didature. Depuis sa création, le Prix a pour but de favoriser la 
réalisation de projets novateurs du canton de Neuchâtel dans 
les domaines économique et scientifique. Il a pour objectif 
d’amener une valeur ajoutée et de soutenir la création d’em-
plois dans le canton. Sa dotation, de CHF 150’000, fait de ce 
concours une référence au niveau suisse.

Depuis le début de l’année, le jury a analysé les dossiers en 
profondeur et à l’issue des dernières délibérations, trois pro-
jets ont été retenus pour l’ultime étape de la compétition. 
Voici les candidats encore en lice, par ordre alphabétique :

CCRAFT
CCRAFT révolutionne la photonique avec des puces en nio-
bate de lithium sur film mince, conçues pour leur performance 
et la production à grande échelle. Une expertise au service 
de la prochaine génération de communications optiques, de 
l’infrastructure de données pilotée par l’IA et des technologies 
quantiques.

LightSeeds
L’entreprise neuchâteloise propose des modules photovol-
taïques innovants et bas carbone. Pesant moins de 5 kg/m2, 
ces panneaux légers et rigides répondent ainsi aux exigences 
d’un marché en pleine expansion.

Symactiv
La startup est née d’une mission claire : ramener les surfaces 
agricoles à la vie. Elle propose ainsi un engrais 100 % suisse 
qui agit au cœur du sol, en réactivant la vie microbienne et en 
restaurant la fertilité naturelle des terres.

Les trois finalistes disposeront d’une heure pour convaincre 
les membres du jury lors de l’ultime étape du concours. Le 
verdict tombera à l’issue de la soirée de remise du Prix, qui se 
déroulera le 23 octobre prochain.

A noter que trois nouveaux membres composent le jury de 
cette nouvelle édition. Il s’agit de Dan Noël, représentant du 
Conseil d’administration de la BCN, d’Emmanuelle Reuter, 
professeure ordinaire en gestion de l’innovation à l’Université 
de Neuchâtel et de Nicola Thibaudeau, membre du conseil 
stratégique du CSEM et de l’EPFL. Professeure émérite de 
droit de la propriété intellectuelle à l’Université de Neuchâtel, 
Nathalie Tissot préside ce jury ad interim pour cette année. 
Elle peut en outre compter sur l’expérience en matière d’inno-
vation de Stéphane Poggi pour dénicher le projet qui aura un 
impact significatif pour le canton de Neuchâtel.

Retrouvez toutes les informations sous :
www.bcn.ch/prix-innovation
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La Banque Cantonale Neuchâteloise (BCN)

Seul établissement financier neuchâtelois à disposer de tous 
les métiers de la banque sur le territoire cantonal, la BCN déve-
loppe une activité de banque universelle et est leader sur son 
marché. Elle a pour ambition d’être le partenaire bancaire de 
référence et d’accompagner ses clientes et clients, ses collabo-
ratrices et collaborateurs et l’ensemble de la population dans 
toutes les étapes de leur développement. Plaçant la popula-
tion neuchâteloise et les entreprises du canton au centre de 
sa politique d’affaires, elle propose une gamme complète de 
prestations et de services bancaires.

Son personnel compte 326 personnes, auxquelles s’ajoute en 
permanence une vingtaine de personnes en formation. Son 
réseau bancaire est constitué de 11 points de vente et d’un 
parc de 42 bancomats et appareils de versements, faisant de 
lui le plus important du canton de Neuchâtel.

Etablissement de droit public, la BCN bénéficie, contre rému-
nération, de la garantie totale de l’Etat de Neuchâtel.


